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secourisme
Question écrite n° 43070

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les gestes
de premiers secours. En cas d'urgence médicale, l'alerte des secours professionnels et l'intervention d'un témoin
avant leur arrivée peuvent améliorer le pronostic vital de la victime et réduire le risque de lourdes séquelles. Il
est estimé que quatre personnes sur cinq qui survivent à un arrêt cardiaque ont bénéficié de gestes de premiers
secours par un témoin de la scène. Les Français, dans leur grande majorité, ne sont pas initiés aux gestes qui
sauvent et sont démunis en cas d'accident. La stratégie publique pour promouvoir l'action citoyenne en cas
d'urgence doit gagner en efficacité et en effectivité. Dans sa note d'analyse de février 2013, le Centre d'analyse
stratégique propose de « dispenser dans les maternités des formations aux jeunes parents alliant conseils
préventifs et gestes de premiers secours ». Aussi, elle souhaite connaître quelles sont ses intentions suite à
cette proposition.

Texte de la réponse

La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique prévoit, en son article 48, la
délivrance d'un cours d'apprentissage sur les premiers gestes de secours aux élèves des collèges et des lycées.
De même, la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile précise dans son article 5
que « tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d'une sensibilisation à la prévention des
risques et aux missions des services de secours ainsi que d'un apprentissage des gestes élémentaires de
premiers secours ». Cette mesure est en cours de déploiement pour tous les élèves, de la maternelle au lycée.
Le suivi de celle-ci est assuré par un comité de pilotage interministériel composé des ministères chargés de
l'éducation nationale, de la santé et de l'intérieur. Lors de la journée défense et citoyenneté, un apprentissage
des gestes de premiers secours est réalisé, incluant l'utilisation d'un défibrillateur. Cette formation est dispensée
par la Croix rouge française. En ce qui concerne la population générale, un arrêté du 6 novembre 2009 fixe le
contenu minimal d'une initiation de l'ensemble de la population à l'utilisation d'un défibrillateur cardiaque. Cette
formation, d'une durée maximale d'une heure, peut être assurée par les acteurs de la sécurité civile et les
professionnels de santé. Dans le cadre de la nouvelle stratégie nationale de santé lancée par la ministre des
affaires sociales et de la santé en septembre 2013, des travaux autour de la périnatalité sont en cours. La
proposition du centre d'analyse stratégique sera étudiée dans ce contexte.
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